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Chaque adhésion vaut acceptation du présent règlement


Fonctionnement

Il est demandé à chacun d’être prêt à danser à l’heure du début du cours. Les danseurs doivent être en tenue de 
sport ou de danse. Il est conseillé de veiller aux effets personnels dans les vestiaires du studio. L’association 
décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte dans les locaux. Il est souhaitable que les téléphones 
portables soient sur vibreur pendant les cours. L’élève acceptera de suivre les instructions du professeur pendant 
les cours. Il est demandé aux danseurs de faire preuve d’un comportement exemplaire. Tenue et hygiène correctes 
sont exigées pendant les cours. Si tel n’est pas le cas, le professeur se réserve le droit de ne pas autoriser l’accès 
du cours à l’élève. De même, aucun manque de respect, excès de colère, de violence ne pourront être tolérés. Toute 
attitude jugée négative ou nuisible envers autrui entrainera le renvoi du danseur sans remboursement après 
entretien avec celui-ci. Le renvoi sera exercé de plein droit et sans préavis. Les vidéos ne sont pas autorisées 
pendant les cours (sauf avec l’autorisation du professeur). En outre, les vidéos ayant une vocation pédagogique ne 
devront en aucun cas apparaître sur les réseaux sociaux sans l’accord du professeur.


Assurance

Flammes Tribales est assurée pour les dommages engageant sa responsabilité civile. Il est expressément convenu 
que tout élève participant au cours est en règle avec son assurance responsabilité civile personnelle. L’adhérent 
reconnaît avoir conscience que le risque d’accident est indissociable de la notion de mouvement corporel et par 
conséquent de danse et ainsi connaît les éventuels risques liés à la pratique des activités de Flammes Tribales, 
pour lui-même et pour tout autre adhérent. En signant de sa propre volonté son adhésion à l’association, l’adhérent 
décharge intégralement Flammes Tribales de toute responsabilité et se désiste de son droit légal de recouvrer 
d’éventuels dommages dans le cas d’un préjudice de quelque nature que ce soit. En outre, l’adhérent consent que ce 
dernier, son conjoint (concubin, pacsé ou marié), ses cessionnaires, héritiers, tuteurs et représentants juridiques 
ne porteront aucune plainte, n’intenteront aucun procès ou ne tiendront pas Flammes Tribales, ses dirigeants, son 
bureau ou le(s) professeur(s) pour responsable(s) de toutes pertes ou préjudices résultant de la participation à nos 
activités. 


Certificat médical  
Les certificats médicaux ne sont pas obligatoires pour la pratique de la danse loisir non affiliée à une fédération. 
Il appartient à l’adhérent adulte responsable, dont l’état de santé n’est pas compatible avec la pratique de la 
danse, de s’abstenir de toute venue dans les cours.


Cours

L’association propose des cours pour adultes uniquement. Le planning des cours et des ateliers est renseigné sur le 
site web (flammestribales.com) et sur les réseaux sociaux de Flammes Tribales (Facebook et Instagram). 
L’association se réserve le droit d’annuler ou reporter les cours ou les ateliers en cas d’effectif insuffisant. Le 
planning des cours est susceptible d’être modifié à tout moment. En cas d’absence du professeur ou d’annulation du 
cours, les danseurs sont avertis par SMS, mail, ou groupe WhatsApp.

Le premier cours d’essai est offert.

Les adhérents doivent remplir une fiche d’adhésion à remettre à l’association Flammes Tribales, accompagnée du 
montant annuel de l’adhésion fixé à 20€. L’adhésion à l’association pour la saison en cours n’est pas remboursable.

Les tarifs et les formules de cours sont renseignés sur le site web et les réseaux sociaux de Flammes Tribales. Les 
inscriptions sont effectives à compter du règlement du montant de l’adhésion et des cours. Les cotisations doivent 
être réglées en totalité dès le premier cours, par chèque(s) (à l’ordre de Flammes Tribales), espèces, CB ou PayPal 
(flammestribales@gmail.com). Ni échange ni remboursement.


http://flammestribales.com
mailto:flammestribales@gmail.com


L’arrêt des activités pour force majeure indépendante de notre volonté (catastrophe naturelle, épidémie, autre 
cas), n’entrainera pas de remboursement si une solution de remplacement équivalente, dans la limite de ses moyens, 
est mise en place, ou bien les cours seront reportés.


Droits à l’image 

Des photographies et des clips vidéo pourront être diffusés sur nos réseaux et notre site web pour la promotion 
de nos activités. En vous inscrivant à nos cours, vous autorisez Flammes Tribales à diffuser des photographies et 
des vidéos de vous dans le cadre des activités qui lui sont liées. Cette autorisation est concédée à titre gratuit et 
ce pour une durée illimitée.  

Protection des données personnelles  
Le traitement informatique du dossier de l’adhérent est établi dans le respect de la loi Informatique et Libertés 
du 6 janvier 1978 telle qu’applicable en France et des réglementations subséquentes notamment relatives au 
règlement général sur la protection des données  « RGPD ». 
Les objectifs du recueil de ces données répondent à une demande de contact ou de renseignement à l’initiative de 
la personne. La base juridique du traitement de données est soit le consentement, soit l’adhésion à l’association. Le 
destinataire des données est exclusivement Flammes Tribales. La durée de conservation est de cinq (5) ans pour 
les données personnelles au terme de l’achèvement de la saison.  
Vous pouvez vous renseigner sur les données collectées vous concernant, accéder à celles-ci, les vérifier, les 
rectifier, les supprimer. Pour toute information ou exercice de vos droits informatique et libertés sur les 
traitements de données personnelles gérés par Flammes Tribales, vous pouvez nous contacter par mail à 
flammestribales@gmail.com. 



